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2. Historique des changements 

Le présent document est la version [1.0] des présents critères.   

3. Aperçu 

a. Les présents critères de sélection (« critères ») définissent les processus de sélection 
d’Athlétisme Canada pour les Championnats du monde par équipe de marche athlétique 
2022 ainsi que les exigences d’admissibilité et de qualification auxquelles un(e) athlète doit 
satisfaire afin d’être pris(e) en compte à des fins de sélection.  
 

b. Les inscriptions au Championnats du monde par équipe de marche athlétique sont limitées par 
les statuts, règles et règlements des organismes de régie suivants :  

i. Athlétisme Canada (« AC »); 
ii. Comité d’organisation local des Championnats du monde par équipe de marche 

athlétique (« COL »); et 
iii. World Athletics (« WA »). 

 
c. S’il existe des contradictions entre les statuts, règles et/ou règlements des organismes de 

régie et les présents critères, alors les plus restrictifs prévaudront. Veuillez noter que la 
présente clause s’applique nonobstant des critères de qualification établis par un organisme 
de régie. AC se réserve le droit de fixer des normes plus strictes que celles établies par tout 
organisme de régie. 
 

d. Le comité de l’équipe nationale d’AC (« CEN ») est responsable du contenu des présents 
critères et détient l’autorité et le pouvoir discrétionnaire pour apporter des modifications à 
leur contenu. Le comité de sélection détient l’autorité et le pouvoir discrétionnaire de 
prendre des décisions concernant la sélection des athlètes en fonction des présents critères. 
Le comité de sélection est traité à la Section 10 ci-dessous.  

4. Dates importantes  

a. Début de la période de qualification :  1er janvier  2021 
b. Fin de la période de qualification :   7 février 2022  
c. Date limite de déclaration des athlètes : 7 février 2022 
d. Date de la réunion de sélection :  8 février 2022 
e. Date de voyage de l’équipe :  1er mars 2022 
f. Date de compétition :   4-5 mars 2022 
g. On considère que chaque date débute à minuit (0 h 00) et se termine à 23 h 59 dans le 

fuseau horaire local de l’athlète, sauf indication contraire ci-dessus. 

5. Objectifs de l’équipe 

a. Le présent processus de sélection est conçu pour s’aligner sur le Plan stratégique 2028 d’AC. 
Comme tel, il cherche à prioriser la sélection des athlètes qui ont démontré une capacité à 
contribuer aux objectifs de performance suivants au Championnat du monde par équipe de 
marche athlétique 2022, lesquels sont présentés par ordre de priorité :   
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i. Nombre total de médailles; 
ii. Nombre total d’athlètes terminant parmi les 8 premiers; 

iii. Nombre total d’athlètes terminant dans la première moitié de leur groupe; 
iv. Nombre total d’athlètes améliorant leur classement précédant l’événement; 
v. Nombre total d’athlètes établissant un record personnel; et 

vi. Nombre total d’athlètes réalisant la meilleure performance de leur saison. 

6. Financement 

a. Les athlètes seront responsables de tous les coûts associés au transport vers et en 
provenance de leur aéroport local approuvé. 
 

b. Tous les autres coûts raisonnables de participation à cet événement seront couverts par AC. 
 

7. Épreuves des championnats du monde par équipe de marche athlétique 

a. Épreuves 
AC peut sélectionner des athlètes pour les épreuves énumérées immédiatement ci-dessous.  
Chaque épreuve est disputée séparément par les hommes et par les femmes, sauf indication 
contraire :  
 

Sénior : 20 km et 35 km 
U20 : 10 km 
 

b. Nombre maximal d’inscriptions par épreuve : AC sélectionnera jusqu’à un maximum de 
cinq (5) athlètes par épreuve sénior et trois (3) athlètes par épreuve U20, pourvu qu’ils/elles 
aient atteint le standard de qualification (Annexe A) durant la période de qualification 
(Section 4). 

8. Processus de sélection  

a. Le comité de sélection (Section 9) prendra ses décisions en personne ou par voie 
électronique, en se basant sur les présents critères, à la date de la/des  réunion(s) de 
sélection (Section 4.d). 
 

b. Un(e) athlète qualifié(e) est un(e) athlète admissible (Section 12) qui a réalisé une 
performance admissible ou plus (Section 13) qui atteint ou dépasse le critère minimal 
d’inscription d’AC indiqué à l’Annexe A. 
 

c. Le comité de sélection ne prendra en compte que les athlètes qualifié(e)s (voir ci-dessus).  
 

d. Sélection individuelle des athlètes : 
i. Tous les athlètes admissibles (Section 12) qui ont réalisé le standard individuel de 

qualification (Annexe A) durant la période de qualification (Section 4) seront pris en 
compte.  
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ii. Le nombre maximal d’athlètes admissibles sera sélectionné pour chaque épreuve 
(sujet aux limites dans la Section 7.b) sauf pour l’épreuve de marche de 35 km. 

iii. Le CEN peut envisager, à sa seule discrétion, de sélectionner des athlètes U23 qui 
ont réalisé le standard individuel U23. Cet aspect des critères est destiné à soutenir 
des athlètes ayant la capacité réaliste d’être sélectionné(e)s pour de futurs 
championnats du monde ou Jeux olympiques. Dans ce cas, la sélection sera basée 
sur tous les critères suivants :  

1. L’athlète doit être né(e) en 2002, 2001 ou 2000, et 
2. L’athlète doit montrer une progression claire au cours des trois dernières 

années, et  
3. L'athlète ne doit pas supplanter un(e) athlète sénior avec un standard de 

qualification individuelle admissible plus rapide.  
iv. Pour éviter tout doute, l'athlète U23 peut, à la seule discrétion du CEN, prendre une 

place qui pourrait autrement être occupée par un(e) athlète sénior plus lent(e) ou 
un(e) athlète sénior éligible pour une sélection d'équipe.  

v. L‘épreuve de 35 km est très exigeante physiquement. Par conséquent, les athlètes 
de 35 km (hommes ou femmes) ne seront sélectionnés que si le CEN est convaincu 
de leur « calibre international démontré » en marche athlétique.  

vi. Les athlètes peuvent se qualifier pour l'épreuve de 35 km en réalisant un standard 
de temps au 50 km (Annexe A) pendant la période de qualification (Section 4).  

vii. Si plus que le nombre maximum d'athlètes admissibles sont sélectionnables pour 
une épreuve particulière, le comité de sélection donnera la priorité aux athlètes qui, 
à son avis et à son entière discrétion, sont les plus susceptibles d'atteindre les 
objectifs de l'équipe (Section 5) sur la base des facteurs suivants (dans n'importe 
quel ordre) et de tout autre facteur qu'il juge pertinent :  

1. Performances admissibles durant la période de qualification;  
2. Résultats en tête-à-tête durant la période de qualification; 
3. Forme et condition physique récentes; 
4. Résultats lors des plus récents championnats nationaux; et 
5. Résultats des athlètes lors de championnats internationaux. 

 
e. Sélection des équipes : 

i. Tous les athlètes admissibles (Section 12) qui ont réalisé le standard de qualification 
d’équipe (Annexe A) durant la période de qualification (Section 4) seront pris en 
compte. 

ii. Pour toutes les épreuves sauf le 35 km, les équipes ne seront sélectionnées que si 
un nombre minimal de trois athlètes sont sélectionnables.  

iii. Le CEN peut envisager, à sa seule discrétion, de sélectionner des athlètes U23 qui 
ont réalisé le standard d’équipe U23. Cet aspect des critères est destiné à soutenir 
des athlètes ayant la capacité réaliste d’être sélectionné(e)s pour de futurs 
championnats du monde ou Jeux olympiques. Dans ce cas, la sélection sera basée 
sur tous les critères suivants : 

1. L’athlète doit être né(e) en 2002, 2001 ou 2000, et 
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2. L’athlète doit montrer une progression claire au cours des trois dernières 
années, et  

3. L’athlète ne doit pas supplanter un(e) athlète admissible à une sélection à 
titre de membre d’une équipe qui a un standard de qualification d’équipe 
admissible. 

iv. L’épreuve de 35 km est très exigeante physiquement, surtout dans les conditions 
météorologiques probables de cet événement. Par conséquent, les équipes pour 
l’épreuve de 35 km (hommes ou femmes) ne seront sélectionnées que si le CEN est 
convaincu qu'un minimum de trois membres d'équipe sélectionnables sont de 
« calibre international démontré » en marche athlétique.  

v. Les athlètes peuvent se qualifier pour l'épreuve de 35 km en réalisant un standard 
de temps au 50 km (Annexe A) pendant la période de qualification (Section 4).  

vi. Pour que plus de trois athlètes soient sélectionné(e)s dans une équipe sénior, les 
athlètes supplémentaires, au-delà de trois, doivent avoir réalisé un standard de 
qualification individuelle durant la période de qualification (sénior ou U23, selon le 
cas). Pour éviter tout doute :  

1. Pour que quatre athlètes soient sélectionné(e)s : durant la période de 
qualification, tous les athlètes doivent avoir réalisé le standard de 
qualification d'équipe et au moins un(e) de ces athlètes doit avoir réalisé le 
standard de qualification individuelle (sénior ou U23 selon le cas).  

2. Pour que cinq athlètes soient sélectionné(e)s : durant la période de 
qualification, tous les athlètes doivent avoir réalisé le standard de 
qualification d'équipe et au moins deux de ces athlètes doivent avoir réalisé 
le standard de qualification individuelle (sénior ou U23 selon le cas).  

vii. Pour que plus de deux athlètes soient sélectionné(e)s dans une équipe U20, l'athlète 
supplémentaire doit avoir réalisé le standard de qualification individuelle durant la 
période de qualification. Pour éviter tout doute, pour que trois athlètes soient 
sélectionné(e)s : durant la période de qualification, tous les athlètes doivent avoir 
réalisé le standard de qualification d'équipe et au moins un(e) de ces athlètes doit 
avoir réalisé le standard de qualification individuelle.  

viii. Si plus que le nombre maximum d'athlètes admissibles sont sélectionnables pour 
une épreuve particulière, le comité de sélection donnera la priorité aux athlètes qui, 
à son avis et à son entière discrétion, sont les plus susceptibles d'atteindre les 
objectifs de l'équipe (Section 5) sur la base des facteurs suivants (dans n'importe 
quel ordre) et de tout autre facteur qu'il juge pertinent :  

1. Performances admissibles durant la période de qualification;  
2. Résultats en tête-à-tête durant la période de qualification; 
3. Forme et condition physique récentes; 
4. Résultats lors des plus récents championnats nationaux; et 
5. Résultats des athlètes lors de championnats internationaux. 

 
9. Réunion(s) de sélection  



Critères de sélection d’Athlétisme Canada 
CHAMPIONNATS DU MONDE PAR ÉQUIPE DE MARCHE ATHLÉTIQUE 2022  

[Version 1.0] Page 6 de 14 

a. Le comité de sélection (Section 10) prendra des décisions à la date ou aux dates indiquées 
dans la Section 4 pour sélectionner l’équipe conformément aux présents critères.  
 

b. Le président du comité de sélection décidera si la réunion se tiendra en personne ou par 
voie électronique, par exemple par conférence téléphonique ou vidéoconférence ou par 
courrier électronique.  
 

c. AC conservera un compte rendu écrit des délibérations de la réunion de sélection et de ses 
résultats. 
 

d. Le résultat sera publié au moyen d’une annonce officielle de l’équipe (Section 11).  
 

10. Comité de sélection  

a. Le comité de sélection pour les Championnats du monde par équipe de marche athlétique 
est le seul à posséder l’autorité et la discrétion de prendre des décisions relatives à la 
sélection d’athlètes pour les Championnats du monde par équipe de marche athlétique 
jusqu’à la date de voyage de l’équipe (Section 4.e). 
 

b. À partir de la date de voyage de l’équipe (Section 4.e)  et par la suite, l’« autorité 
décisionnelle sur place » s’appliquera (Section 15).  
 

c. Le comité de sélection sera composé des membres du CEN.  

  

11. Annonce officielle de l’équipe 

a. La composition de l’équipe sélectionnée sera annoncée par AC, sur le site Web d’AC, dès 
que possible après la réunion du comité de sélection (Section 4.d). 
 

b. AC peut communiquer directement avec les athlètes avant l’annonce officielle de l’équipe 
pour confirmer leur sélection ou leur non-sélection. 

 

12. Athlètes admissibles 

Pour être pris en compte aux fins de la sélection de la présente équipe :  
 

a. Déclaration :  
Les athlètes doivent déclarer leur intérêt à concourir en soumettant le formulaire de 
déclaration électronique, publié sur le site Web d’AC, avant la date limite de déclaration 
finale (Section 4). Veuillez prendre note qu’en déclarant son intérêt pour la présente équipe, 
l’athlète accepte d’être lié(e) par les règlements et les règles techniques d’AC et par les 
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obligations spécifiques des présents critères de sélection, qui incluent les obligations de 
voyage de l’équipe (Section 15) et le processus d’appel (Section 16).  
 

b. Admissibilité à représenter le Canada : 
i. Les athlètes doivent détenir la citoyenneté canadienne. 

ii. Les athlètes doivent détenir un passeport canadien valide jusqu’à au moins 6 mois 
après la fin des Championnats du monde par équipe de marche athlétique. 
 

c. Exigences d’affiliation :  
Les athlètes doivent être membres en règle d’une association membre d’AC au moment de 
la qualification et pendant les Championnats du monde par équipe de marche athlétique. 

 
d. Restrictions en fonction de l’âge :  

Les athlètes doivent appartenir aux catégories d'âge imposées par World Athletics : 
i. Tout athlète âgé(e) de 18 ou 19 ans au 31 décembre 2020 (né en 2001 ou 2002) 

peut participer à l’épreuve de 20 km sénior ou à l’épreuve U20 (NON à l’épreuve de 
35 km sénior). 

ii. Tout athlète âgé(e) de 16 ou 17 ans au 31 décembre 2020 (né en 2003 ou 2004} 
peut participer UNIQUEMENT à l’épreuve U20. 

iii. Aucun(e) athlète âgé(e) de moins de 16 ans au 31 décembre 2020 (né(e) en 2005 ou 
après) ne peut être inscrit(e). 
 

e. Conformité aux normes contre le dopage : 
i. Les athlètes doivent se conformer aux règles antidopage de WA, d’AC, du CCES, de 

l’AMA et de tout autre organisme antidopage ayant autorité sur l’athlète. 
ii. Les athlètes doivent suivre tous les cours d’apprentissage en ligne exigés. 

 
f. En règle : 

Les athlètes doivent être en règle avec AC, les associations membres d’AC, le CCES, WA et 
tous les autres organismes de régie énumérés à la Section 3.b. 
 

g. Formulaires et accords : 
Les athlètes doivent signer et soumettre tous les formulaires et accords requis et s’y 
conformer, y compris : 

i. Questionnaire sur la santé (questionnaire électronique avant la participation) 
ii. Accord de l’athlète 

iii. Renonciation touchant les voyages internationaux en lien avec la COVID-19 

13. Performances admissibles 

a. Une performance admissible sera un résultat de compétition qui :  
i. A été réalisé durant la période de qualification (Section 4); et 

ii. A été réalisé par un(e) athlète admissible (Section 12); et 
iii. A été réalisé dans le cadre d’une compétition admissible (Section 13.b); et 



Critères de sélection d’Athlétisme Canada 
CHAMPIONNATS DU MONDE PAR ÉQUIPE DE MARCHE ATHLÉTIQUE 2022  

[Version 1.0] Page 8 de 14 

iv. Figure sur une liste officielle de classement (Section 13.c) avant la réunion de 
sélection pertinente (Section 9); et 

v. Respecte autrement toutes les conditions de performance (Section 13.d). 
 

b. Compétitions admissibles 
 

i. Les résultats de performance doivent être réalisés dans le cadre de compétitions 
organisées ou autorisées par WA, ses associations régionales ou ses fédérations 
nationales membres et doivent se dérouler conformément aux règles de WA. Par 
conséquent, tout résultat obtenu à des compétitions universitaires, collégiales ou 
scolaires doit avoir été certifié par la fédération nationale membre du pays où a eu 
lieu la compétition pour être considéré admissible.  
 

ii. Les résultats de performance doivent être réalisés dans le cadre de compétitions 
apparaissant sur la liste des compétitions approuvées d’une association provinciale 
d’AC ou sur la liste des compétitions approuvées  d’une fédération nationale 
membre de WA.  

 
iii. Les compétitions canadiennes doivent apparaître sur la liste des compétitions 

approuvées de l’association provinciale au moins 30 jours avant la compétition. Une 
association provinciale peut demander que cette exigence soit réduite dans les cas 
où des enjeux liés à la pandémie de la COVID-19 empêchent d’inscrire la 
compétition plus tôt. Le CEN décidera au cas par cas s’il admet la performance aux 
fins de la sélection, pourvu que les exigences suivantes soient respectées : 

1. La compétition doit apparaître sur la liste des rencontres provinciales au 
moins 3 jours ouvrables avant la compétition; et 

2. La province doit, au moins 3 jours ouvrables avant la compétition, faire une 
demande d’exception par écrit qui comprend comment les restrictions liées 
à la COVID-19 ont empêché d’inscrire la compétition plus tôt (cette requête 
devrait d’abord être envoyée au président du CEN et au directeur de la 
haute performance).  
 

c. Listes officielles de classement  
 

i. Les listes de classement des performances d’AC sont publiées sur le site Web d’AC. 
 

ii. Les listes de points du classement mondial de WA sont publiées sur le site Web de 
WA. 
 

iii. La performance d’un(e) athlète est reconnue comme faisant partie des listes 
officielles de classement si :  
 

1. Elle se trouve sur les listes de classement des performances d’AC (ce qui 
exige que l’athlète soit membre en règle d’AC au moment de la 
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performance); ou  
 

2. Si les présents critères permettent une qualification en vertu des points du 
classement mondial de WA; alors le total cumulatif des points du 
classement mondial d’un(e) athlète (qui peut inclure des résultats 
individuels qui n’apparaissent pas sur le listes de classement des 
performances d’AC) doit être inscrit sur les listes de points de classement 
mondial de WA. 
 

iv. Il incombe à l’athlète de s’assurer que toutes ses performances pertinentes sont 
incluses dans les listes de classement des performances d’AC et/ou les listes de 
points du classement mondial de WA avant la réunion de sélection concernée (voir 
Section 9). 
 

d. Conditions de performance  
 

i. Performances avec chrono manuel 
Les performances avec chrono manuel dans les épreuves individuelles et de relais 
jusqu'au 800 m inclus ne seront pas acceptées. Pour toutes les autres épreuves 
chronométrées, les résultats avec chrono manuel seront acceptés tant que le 
résultat est correctement documenté et signé par l'arbitre en chef de la piste. 
Veuillez noter que lorsque la qualification est permise en vertu des points du 
classement mondial de WA et que les temps chronométrés manuellement sont 
autorisés en vertu du système de classement mondial de WA, le pointage global des 
points du classement mondial (y compris les résultats avec chronométrage manuel) 
sera accepté.  
 

ii. Temps convertis  
Les temps convertis, par exemple un temps au mile converti à un temps sur 1500 m, 
ne seront pas autorisés. Veuillez prendre note que dans les cas où la qualification 
est permise en vertu des points du classement mondial de WA et une combinaison 
de distances est permise par le système de classement mondial de WA,  le pointage 
global du classement mondial d’un(e) athlète (qui peut comprendre des temps 
convertis) sera accepté. 
 

iii. Temps de passage  
Les temps de passage officiels, par exemple un chronométrage électronique de 
1500 mètres sur une course d’un mile, seront acceptés.  
 

iv. Performance sur un parcours incliné  
Les performances réalisées sur un parcours incliné (pente descendante) ne seront 
pas considérées. Veuillez noter que dans le cas où la qualification est permise en 
vertu des points du classement mondial de WA et que les performances sur un 
parcours incliné sont permises par le système de classement mondial de WA, le 
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pointage global d’un(e) athlète au classement mondial (qui peut inclure des 
performances sur un parcours incliné) sera accepté. 

 
v. Performances en salle  

Les performances en salle seront acceptées. 
 

vi. Performances de marche et de course sur route 
1. Les résultats de performances sur route et sur piste seront acceptés dans 

les deux cas.  
 

2. Tous les résultats sur route doivent être réalisés en conformité avec les 
règles suivantes :  

• Le parcours doit être certifié et sanctionné par un organisme 
national de régie du sport (Section 3.b).   

14. Obligations de voyage de l’équipe 

a. Les athlètes qui souhaitent faire partie d'une équipe nationale sont tenus de se conformer 
aux plans de voyage d'AC (y compris la participation aux camps d'entraînement et aux 
compétitions préalables à l’événement et aux compétitions visées) en ce qui concerne les 
horaires d'entraînement et les calendriers de voyage et d'hébergement. 
 

b. En déclarant un intérêt à être pris en compte pour la sélection au sein de cette équipe, les 
athlètes s’engagent à participer pleinement au camp de préparation finale ainsi que pour 
toute la durée de l’événement, tel que stipulé à la Section 4 des présents critères.  
 

c. En acceptant un poste au sein de cette équipe, les athlètes s’engagent aussi à voyager aux 
dates de voyage officielles. 
 

d. Dans le cas de circonstances exceptionnelles, des exceptions concernant ces obligations de 
voyage pourraient s’appliquer à la seule discrétion d’AC. La demande d’exemption doit être  
soumise par écrit au DHP d’AC bien avant les dates de voyage. Les demandes doivent être 
faites avant ou à la date finale de déclaration (Section 4.c). 
 

e. Le défaut de se conformer aux présentes obligations de voyage de l’équipe pourrait 
entraîner l’annulation de la sélection au sein de cette équipe et pourrait avoir une incidence 
sur le statut actuel du soutien à la haute performance (notamment le PPAC ou le PAA) et/ou 
une future admissibilité à un soutien à la haute performance. L’athlète sera le(la) seul(e) 
responsable de tout coût additionnel encouru découlant du défaut de se conformer à ces 
obligations de voyage de l’équipe. 

15. Autorité décisionnelle sur place 

a. Afin de garantir que les décisions au moment des compétitions soient prises rapidement et 
de manière décisive dans l’intérêt supérieur de la performance, la délégation suivante de 
l’autorité et des processus pour la confirmation finale des inscriptions sur place 
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s’appliquera. Cela comprend, notamment, les décisions à propos du retrait d’un athlète de 
l’équipe, les blessures et/ou l’utilisation de remplaçants, les ordres de départ, la 
composition des équipes de relais, etc. 
 

b. À compter de la date de voyage de l’équipe (Section 4), toute l’autorité décisionnelle (« AD ») 
finale incombera au directeur de la haute performance (« DHP ») ou, en l’absence du DHP, à 
l’entraîneur-chef nommé.  
 

c. Conformément aux règlements de la compétition, les athlètes inscrit(e)s en compétition dans 
les épreuves individuelles seront confirmé(e)s pendant la compétition. L'horaire doit être 
confirmé par le COL, mais généralement les confirmations seront faites avant midi deux jours 
avant le premier jour de compétition et avant 9 h 00 la veille de chaque jour restant de 
compétition. Tout changement final de l'équipe sera effectué par le DHP (ou par toute 
personne détenant l’AD). 
 

16. Appels 

a. Qui peut loger un appel  
Les athlètes directement concerné(e)s par une décision portant sur la sélection ont le droit 
de faire appel.   
 

b. Soumettre un appel de première instance 
i. Les athlètes doivent se référer au Mandat du Bureau du commissaire pour la 

procédure complète de dépôt d’un appel (voir https://athletics.ca/fr/a-propos-
dac/gouvernance/).     
 

ii. En première instance, les appels doivent être envoyés au Bureau des commissaires 
d’AC par courriel (à Commissioner@athleticscommissioner.ca) pendant la période 
d’appel (Section 16.c ci-dessous).  
 

iii. Tous les appels doivent être accompagnés d’un paiement de 250 $ (payable à 
Athlétisme Canada). Ce montant sera retourné si l’appel est interjeté avec succès. 
Veuillez communiquer par courriel à appeals@athletics.ca pour connaître les 
options de paiement.  
 

c. Période d’appel  
La période d'appel débute lorsque l'annonce officielle de l'équipe est faite (voir la section 
11) et se termine cinq (5) jours civils plus tard. (Donc, si l'annonce officielle de l'équipe est 
faite le lundi, la période d'appel se termine à minuit le samedi suivant.) 
 

d. Motifs d’appel  
Le Bureau des commissaires déterminera si un appel sera pris en considération, sur la base 
des facteurs suivants :  

https://athletics.ca/fr/a-propos-dac/gouvernance/
https://athletics.ca/fr/a-propos-dac/gouvernance/
mailto:Commissioner@athleticscommissioner.ca
mailto:appeals@athletics.ca
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i. Le comité de sélection n’a pas suivi les processus décrits dans les présents critères 
de sélection;  

ii. La décision portant sur la sélection a été fondée sur une erreur factuelle; ou 
iii. La décision portant sur la sélection a été influencée par un parti pris, le parti pris 

étant défini comme un manque de neutralité à un point tel que le comité de 
sélection n’a pas été en mesure de prendre en considération d’autres points de vue. 
 

e. Parties concernées  
Si le commissaire détermine qu’un appel de première instance, si interjeté avec succès, peut 
déloger un(e) autre athlète nommé(e) au sein de l’équipe en vertu des présents critères de 
sélection, alors cet(te) athlète sera consulté(e) dans le cadre des délibérations du 
commissaire et il/elle devra se soumettre à la décision prise par le commissaire.  
 

f. Blessure ou maladie  
Dans le cas d’un appel relatif à une blessure ou une maladie, l’athlète doit fournir des 
documents d’un médecin diagnostiquant la blessure ou maladie. Pour statuer sur de tels 
appels, le Bureau des commissaires d'AC peut obtenir l'avis du médecin-chef d'AC ou d'une 
personne désignée. Toute décision du commissaire sur un appel relatif à une maladie ou 
une blessure doit tenir compte de la capacité de l'athlète à satisfaire aux exigences de 
préparation à la compétition contenues dans les présents critères de sélection. 
 

g. Droit à un second appel  
Si un(e) athlète n’est pas satisfait(e) de la décision prise par le commissaire, un deuxième 
appel officiel peut être possible, si les délais le permettent, en vertu du Mandat du Bureau 
du commissaire (voir http://athletics.ca/federation/governance/policies-rules-laws/) au 
Centre de règlement des différends sportifs du Canada (CRDSC).  

17. Amendements 

AC se réserve le droit d’amender les présents critères de sélection. Si des amendements sont 
effectués, ils seront communiqués dès que possible sur le site Web d’AC.  
 
Athlétisme Canada suit attentivement l’évolution du coronavirus aux niveaux mondial et national et 
son incidence potentielle sur la présente compétition. À moins que des circonstances 
exceptionnelles et imprévues relatives à l’effet du coronavirus ne l’exigent, Athlétisme Canada 
respectera les présents critères de sélection tels qu’ils sont écrits.  
 
Cependant, des situations liées à la pandémie du coronavirus peuvent survenir qui nécessitent de 
modifier les présents critères. Toute modification sera apportée rapidement et aussi souvent que 
nécessaire à la suite de développements ayant un effet direct sur les critères (y compris la décision 
d'Athlétisme Canada d'envoyer ou non une équipe). Dans de telles circonstances, toute modification 
sera communiquée à toutes les personnes concernées dans les plus brefs délais.  
 
De plus, il pourrait survenir des situations ne permettant pas de modifier ou d’appliquer les présents 
critères tels qu’ils sont écrits en raison de contraintes de temps ou d’autres circonstances 

http://athletics.ca/federation/governance/policies-rules-laws/
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exceptionnelles et imprévues.  Dans de telles situations, toute décision, y compris les décisions 
portant sur la sélection, sera prise par la ou les personnes détenant l’autorité décisionnelle tel 
qu’indiqué dans les présents critères, conformément aux objectifs de performance énoncés dans les 
présentes. S’il est nécessaire de prendre une décision de cette manière, Athlétisme Canada 
communiquera avec toutes les personnes concernées dès que possible.      
 
En plus de ce qui précède, le CEN peut amender les critères dans les circonstances suivantes :  
 
1) Quand de l’information additionnelle (ou modifiée) jugée pertinente par le CEN en regard des 

critères est fournie par des parties externes telles que, notamment, un comité d’organisation  
d’un événement, Sport Canada, le Comité olympique canadien, World Athletics ou tout autre 
organisme pertinent; et 

2) Pour corriger, clarifier ou amender toute incohérence, erreur ou omission dans les critères. 
 

Tous les amendements apportés par le CEN sont réputés entrer en vigueur dès leur publication sur 
le site Web d’AC. Le CEN publiera les critères modifiés en utilisant tous les moyens à sa disposition 
et partout où les critères originaux ont été publiés.  
 

18. Circonstances imprévues 

Dans les situations où des circonstances imprévues ne permettent pas la mise en œuvre du 
processus de sélection comme prévu dans les présents critères de sélection, le CEN se réserve le 
droit de déterminer un plan d’action approprié. Selon les circonstances, un tel plan d’action 
pourrait impliquer la mise en œuvre d’un autre processus de sélection.  
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ANNEXE  A : STANDARDS DE SÉLECTION  

 

Épreuve Individuelle  Équipe 
20 km – Hommes  1:25:00 

(15 km 1:03:45 en 2021) 
1:27:00 
(15 km 1:05:15 en 2021) 

20 km – Hommes U23 
* Sous réserve de la Section 8.d.iii 
** Sous réserve de la Section 8.e.iii 

1:30:00* 
(15 km 1:07:30** en 2021) 

1:32:00* 
(15 km 1:09:00** en 2021) 

35 km –Hommes  
*Sous réserve de la Section 8.d.v 
**Sous réserve de la Section 8.e.iv 

2:42:19* 
(50 km 4:04:00*) 

2:43:39** 
(50 km 4:06:00**) 

20 km – Femmes  1:36:00 
(15 km 1:12:00 en 2021) 

1:38:00 
(15 km 1:13:30 en 2021) 

20 km – Femmes U23  
* Sous réserve de la Section 8.d.iii 
** Sous réserve de la Section 8.e.iii 

1:38:00* 
(15 km 1:13:3** en 2021) 

1:40:00* 
(15 km 1:15:00** en 2021) 

35 km – Femmes  
*Sous réserve de la Section 8.d.v 
**Sous réserve de la Section 8.e.iv 

3:03:51*  
(50 km 4:40:00*) 

3:10:25  
(50 km 4:50:00**) 

10 km – Hommes U20  44:00 47:00 

10 km – Femmes U20  49:30 51:30 
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